
   
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS DU 27 AVRIL 2026 
 

Date de convocation : 
21 avril 2026 
 
 
 
Nombre de conseillers : 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept du mois d’avril à dix-neuf heures, le Conseil 
Municipal de la commune de CAMPHIN EN PEVELE s’est réuni dans le lieu ordinaire, 
après convocation légale, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Olivier 
VERCRUYSSE, élu Maire 
 

En exercice : 
Présents : 
Votants : 

23 
19 
23 

 Assistaient à la réunion : BERTIN Thierry, CAILLIAU Charles, COULON Chantal, 
DECLERCQ Marie, DEFRANCE Fabienne, DELEMARLE 
Marlène, DUQUESNE Edouard, GUSTIN Jacques, LABRIFFE 
Victor, LE GALL Aude, LEROY Bertrand, LEROY Odile, 
LONGUEMARE Alexandre, MALESIEUX Stéphanie, 
PECQUEUR Caroline, RENOU Samuel, VANHONACKER 
Mélanie, VERCRUYSSE Olivier, WYPYCH Florie 

     
   Excusés : CATRY Baptiste ayant donné pouvoir à LABRIFFE Victor, 

DERIDDER Antoine ayant donné pouvoir à LE GALL Aude, 
HOUZET Mathilde ayant donné pouvoir à RENOU Samuel, 
VEREECKE Valentin ayant donné pouvoir à VANHONACKER 
Mélanie 

     
   Secrétaire de séance : LEROY Bertrand 

 

Numéro Objet de la délibération 

  
2026-09 Création des commissions municipales 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-10 Fixation du nombre de sièges des commissions municipales 

Délibération rejetée à la majorité : 5 voix POUR du groupe minoritaire et 18 voix CONTRE du groupe majoritaire 

  
2026-11 Désignation des membres des commissions municipales 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-12 Fixation du nombre de membres du Conseil d’Administration du CCAS 

Délibération adoptée à la majorité : 18 voix POUR et 5 voix CONTRE (Mesdames DEFRANCE Fabienne et DELEMARLE 
Marlène – Messieurs BERTIN Thierry, CAILLIAU Charles et GUSTIN Jacques) 

  
2026-13 Election des élus municipaux qui siégeront au Conseil d’Administration du CCAS 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-14 Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-15 Budget principal – Approbation du Compte Financier Unique 2025 

Délibération adoptée à la majorité : 18 voix POUR et 5 voix CONTRE (Mesdames DEFRANCE Fabienne et DELEMARLE 
Marlène – Messieurs BERTIN Thierry, CAILLIAU Charles et GUSTIN Jacques) 

  
2026-16 Budget principal – Affectation du résultat de l’exercice 2025 

Délibération adoptée à la majorité : 18 voix POUR et 5 voix CONTRE (Mesdames DEFRANCE Fabienne et DELEMARLE 
Marlène – Messieurs BERTIN Thierry, CAILLIAU Charles et GUSTIN Jacques) 

  

2026-17 
Délibération portant création au tableau des effectifs d’un emploi permanent au grade d’adjoint 
administratif principal de 1ère classe à temps complet 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

COMMUNE DE CAMPHIN EN PEVELE 
Département du Nord 
Canton de Templeuve en Pévèle 
Arrondissement de Lille  



Numéro Objet de la délibération 

  

2026-18 
Délibération portant création au tableau des effectifs d’un emploi permanent au grade de puéricultrice 
hors classe à temps non complet (28/35ème) 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-19 Détermination des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2026 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-20 Attribution des subventions aux associations pour l’année 2026 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 
Les conseillers municipaux membres dirigeants des associations concernées n’ont pas pris part au vote (uniquement 
pour les associations dont ils sont membres)  

  

2026-21 
Fixation de la participation financière dans le cadre du contrat d’association de l’école du Sacré Cœur 
pour l’année 2026 

Délibération adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés 

  
2026-22 Budget principal – Approbation du budget primitif 2026 

Délibération adoptée à la majorité : 18 voix POUR et 5 voix CONTRE (Mesdames DEFRANCE Fabienne et DELEMARLE 
Marlène – Messieurs BERTIN Thierry, CAILLIAU Charles et GUSTIN Jacques) 

 


